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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Appareil de contrôle dans le domaine des transports par route 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de règlement (CE) du Conseil 
modifiant le Règlement (CEE) n' 3821/85 du Conseil et la Directive 88/599/CEE du 
Conseil concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route 
(tachygraphe) (17 pages) 

6. Teneur: Modification du tachygraphe mécanique existant par le montage de dispositifs 
électroniques. L'annexe technique définit les conditions de construction, d'essai, 
d'installation et de contrôle des appareils. 

7. Objectif et justification: Sécurité routière - Faire mieux respecter le règlement relatif aux 
heures de conduite (n' 3820/85) 

8. Documents pertinents: Journal officiel des Communautés européennes n' C243 en date 
du 31 août 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Adoption: juillet 1995 
Entrée en vigueur: 1er janvier 1996 

10. Date limite pour la présentation des observations: 9 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: DG III-A-1 


